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FRANCE- — Paris,, jß 2 janvier.,

Hier , M. le président Dupin, a reçu la visite personnelle 
du prince-royal. U."’. * ' . .0 . 1:1 ur«.- ■ <vf •■■■fi '<

— •D’aeadémÂei-françàiseVdans'sa'feéâhéë du' jeddi 21 dë-r 
cembre , a nommé M. Emmanuel Dupaty directeur, et M 
Nodier chancelier, te '.'•■<■■•• < ■ ï m,v ’ " t ’

— Les dernières nouvelle? d Italie cdhtinttent âéD’è ra’sJ 
surantes relativement à !:état de la; saDté de la princesse Ma
rie. Elle doit séjournera Lise jusqu'au «mois -de juin et reve
nir à Paris dans les premiers joqrs de juillet.

— M. Gouiivk a'niiortcé, il y a quelque? j'ôurL dans une
réunion dé députés'que' sdn intention était Me présenter de 
nouveau sa propositïqn’relalive à la conversion de fa rente 
aussitôt après le vpté’de l’adresse', dansle^cR' dû lé minis
tère actuel resterait anx affaires. Si le ministère est ren
versé, M. Gouin■attèndra’ qùe le nouveau cabinet soit cons
titué pour rinïerpeller sur ses projets relatifs à la conver
sion des rentes'.■* ••*••• ’-■■•■■

— Le projet d-aïdresse dont M. 'Etienne s’est occupé de
puis quelques jours fest prêt èt il Aurait été lu aujourd'hui à 
la commission ,' si tin contr ordre M'avait aujourd'hui même 
prévenu eette commufiieqtion qitj 'ne tardera pas' cependant à 
être faite à hr éhaftibré. La rédaction deTadresse a été sou
mise à quelques députés, amis intimes du secrétaire et voici 
ce que nous avons pu reèucillir sur la nature de ées cçuamu-
nicalionsofficieuses: l’ff ton géhêral dé'l’adresseest conciliant 
surtout 'an sujet delà question'’hollando-bèlge) la côaliüon 
réserve ses plu? violentes attaques Montré la iSoiitique suivie 
à Ancône. Le colilré^brdre dont nous parlions ferait 'sup
poser que ce projet d’adresse sera soumis à une révision.

— Des nouvelles deLorjdrè?, arlivleAffsofrauininis-

tère des affaires étrangères) annoncent; tiit-ôn qu’il regne 
«n grand mouvement dans les bureaux de ramirautë anglai
se. On aurait donné'il’ordrc à plusieurs nouveaux réginiens 
de se mettre en rbute pour divers pbits de nier où ils 
doivent être embarqués $bur‘ je Eanada. Les dernmres 
nouvelles du Canada ont'excité de nouvellés inquiétudes en 
Angleteft-ê. -On' C’dmtdenéë à reconnaitfe-que ce pays ne: 
pourra pas rester encore longtemps sous la domination de la 
Grande-Bretagne. ;i ' ’ ' , ^

Oh est peu Satisfait à Londres de la'maniéré dont le der
nier recrutement s*’est Opéré. On'désirait lever 50 à 40 000 
hommes pour les ehvôyer’au Canada et ’àùx Indes ei'cest 
tout au plus’si l’ on â pu'parvénffà 'èn réci’ùlef 10,000.

—J L’attitude de-la' Belgique eomnlehee à effrayer un peu 
la cour de Berlin )dt Lort' ditnqüe céÙe puissance n’est pas 
éloignée d’accorder un nüuvéaddêlai àla Belgique pour l’exé
cution du traité'des Sf artiéles. Le bruit s’estmêmè répandu 
depuis hier que le termë de rigueur serait ajourné jusqu’au 
mois de juillet. ‘ ■

Dépêche télégraphique. • » f •
■<’ >■>■> - -'w ' Alger 7-22 décembre.*

Le maréchal Valée à M. le ministre' de la guerre.
La division-de Coiistantine s’est établie le 15 à Sëtïf .sans

sM -S'éeA ‘ A A ’

JàntiUctiin.
• ïik .V > V7 V-,:

■' : ”“'.'’XAFÔLE1ÏD’OLtLNDE.
Depuis qVifelés peùplfes Sont souverains,ils pijl Oesvilles, eornnje les 

rois avaient des châteaux, Oslè’rtde' 'est par exemple la maison de campa
gne dès'Belges, cotniUe Versailles était celle de Louis XIV, et les waggons 
condUisènE lés'peujftes d'e leur cartipagnè à leur résidence d’été, encore 
plus vite queiés cabbsseS à’ huit chévaüx n'y menaient jadis les monar
ques absolus: Lé voyage de Brlüxtellés'à Osleude se fait avec une rapidité 
plus que princière. Le souverain flamand peut aller ,'en moins d’un jour, 
visiter ses porti' ét‘ prend r’e'sés bains de merjët touted traversant dans 
sa routé , Mafirfés la ville' dëi dénlèlfêfe et dés archevêques, Àqvers , la 
ville de’R’rtbens, èt Gand, célèbréliàr Sés'bburge'p’fs, ét Bruges, par ses 
comiesii'ir>arri'vé, ïë’Sdiétfu jOuf'iriêmè'dé'sori'dé'part, à Ôstènd'e,’ petite 
ville assez jolie et aâSez:,hbùvéf ijuî'n’â ni’beffroi,^ iji. palais , ni cafbé- ' 
dralev,'Mtnnèéè', 'mais' délèbbd pb'r sès^tetninés'blondes et’'ses huîtres 
vertes.'muel gouvernement dé-tondres, de Paris et de Bruxelles necon-
coeffet les huîtres d’Ostende? ,!,'l ' ” **•’!’.'* ‘ ‘ .....  ................

Ostèndfe éstUrie* 4Ble: Oë pêchërie jflütôl’ qu’un port de commerce ou 
de guerre. Râ Vous’ ne VOyëz Ui dé fônguéstrégà(és',bfnées de leurs ca
nons j nlvfègros vaisseaux maBcliâiids’èhàés de èargaisoris j majs'le' bï- ' 
mauChè'gfoSs'lWüvfléïfcôhibtëë dà'tfs1 telt)ii1sîin,'dëux ou trois cents petits 
bateaux qui pavoisent fièrement leurs ctiargeS ' dé’ rnbruc , comme s’ils 
portaienlou les trésors de l’Inde, ou la vied’un Animai - ■ *-

Le soit des pédhèUtS d’Osténéfé“ èbrtritfë Cbltiïiië toûsTw mateloL-pé-' 
cbeuis, pour être sans gloire et sans profit n’est pas sans dangers; et

elIca dl« parfont très-bien accueillie par les in-
Ä ,rtnllCUneh0S,lllténa éLé commis'e contre elle. Le 
généta! GaUmis, après avoir fait reconnaître l’autorité du 
Lalifat de la Mejana, est rentré'à Mîlah.

nouvel<a'nC‘OUrS'SUiVanS °nt5? adressés au roi à l’occasion du

Discours de M. le comte d’Appony , au nom du corps 
, diplomatique. ">

. ‘‘.Le °orPs diplomatique a l’honAéiir’ d’off|4r à votre ma
jesté, a 1 occasion du jour de l'an, ses hoùim'agès etses vœux 

. «Laccord gui a régné entré les cabinets pendant l’année 
qui vient de s ecouler est un gage de celui qui continuera ä 
les unir, et une garantie pour 1 Europë du maintien d’un état 
de paix et de prospérité. Aces bieris acquis à la Francead prix 
des soins et des efforts que leur a voués vôtre majesté et 
dont le succès établit notre confiance, le ciel ä ajouté la nais
sance d un prince, objet ‘de vœux et d’espérancès qu’un ave
nir encore loin de nous se chargera d’accomplir.' Cher a tant 
de titres au cçur de votre majesté', cet heureux 'événement’ 
reclame Pos. sinceres, félicitations, et nous vous prions, sire 
de daigner les agréer, ainsi que xïos yoaùxLespecttieiixpour 
le bonheur de votre majesté et pour celui de son auguste fa
mille, «, u

Le roi a répondu : ’ . . ■
j: Je remercie le, corps diplomatique dès vœux que vous 

m exmiroeg en son nom. J’aime, à me féliter avec vous que la 
Providence ait béni mes efforts pour assurer à’ la France la 
c,0,nl!n,iakl(!.n dl?AeP°s et de la paix dont elle jouit âujour- 
d hui. J ai la connancs que, non moins heureuse que les' an
nées qui viennent de s'écouler, celle qui s’ouvre dëyarit nous' 
verra se fortifier de plus en plus cet accord de tousles gou- 
vernemens pour consolider la paix générale, et préserver les 
nations du retour des maux dont elles Oht tant souffert.
* yerSlus bien sensible aux félicitations que vous*rn'Offrez 
a 1 occasion de la naissance de mon pelit-filà; et;hien louché 
de tous les sentimens que vous témoignez pour ma famille

ln ï’ lè.ba™n Pasquier, chancelier de France, président de 
la chambre des pairs,'a prononeé un disbours où après avoir 
parle de la naissance du comte de Paris et de la maladie de

, 1^ duchesse de Wurtemberg il a ajohté :
(< Puisse, sire, l’année qui vient’de s’ouvrir, ifôffrir à V M ‘

: qge des jours purs et sereins! ils lui sont dûs pour tout lé 
■ 11 qu elle a fait a la France, pour les immenses services 

qu elle jura rendus. Grâce à votre sagesse, notre patrie, nous 
i en,a,'!ons hi ferme confiance, continuera dé jouir du renoS 

qu elle vous doit, et saura garder avec dignité'le rang qui lui 
appartient paripi les nations.

« Les bénédictions de la foule, et celles-là àont toujours 
sincères, nul n a le pouvoir de la faire parler, disent déjà , 
comme le dira la postérité, que jamais , à aucune époque (le 
son histoire, la France n’a possédé plus de liberté et de bien- 
être que sous le règqe de Y. M. »

Le roi a répondu ëntr’autres ce qui suit :
« Mon petit-fils' Sera ’élevé dans les sèritimens qui nous

les habiluéi des tavernes de Londres, ou des restaurai«' de Paris ou ’ 
des estaminets de Bruxelles, les'heureux de toutes les dapitales cette 
partie du peuple souverain qui profite de l’autre, les riches enfin rie 

: savent pas, quand ils se délecfent avec la marée fraîche, ce que feur
dinéri coûté d(e tràvail, en échange de quelles victimes,'souvent de hri- 
mardetle turbot abondent sur leurs tables; ils ne savent pas que PQ- 

_«an est un avare , qui ne donrië'rjen pour rien, qu’il exige parfois de 
cruelles compensations pour qu'il cède, et que dans son terrible com- 
merce avec la terre , il prend parfois les homme^ pour les poissons.

Puisse 1 histoire simple et touchante que nous allons conter d’après le 
cicerone du poi l d’Ostendè, troubler après diner sinon notre digestion 
du moins noire indifférence envers l^'èjasse pauvre qui donne sa sueur 
et meme son saiig pour mis besoins et nos plaisirs'. ' * " '

Il y a deux ans, par une soirée d’liivér',"à la fin de 'février, dans une 
des plus humbles maisons qui avo'jsirient lê ’port d’Ostende, un ’homme 
et une femme, pour commencer comme les Vieux contes, .étaient 
assis tristement auprès d’une table qWj aurait’ dû porter à cette 
heure un morceau de jambon et un pot de bierre, car c’était l’heure du

La table était vide, la chambre était'saris'f'eA :'ün,e,riYant' nbuyriau-né 
du récent mariage des deux époux , grelottait dans son berceau , qu’un 
morceau de voile Protégeait mal de ia'Irise, «jui s’engouffrait dans ' la 
fenêtre par un carreau cassé. L’Homme,1 un de cés ritres rivés'à la chaîne 
de l’indigence par leur"naissance même ,;uri de ces êtres condamnés fa
talement aù travail perpétué,’ un de ces' êtres qdi ’ne reposent et 11e 
s alitent, comme dit Mohtaigne, qü’e pour mourir, un pauvre matelot 
fin n se levait de temps én teriip’s,1 àïlâit'â jg fenêtre regarde^ l’état du
• ’ puis '^venait s’asseoir à sa place avec tQtis les signes du désespoir.

ont constamment animés, ma famille et moi, et dims un dé- 
VQùment sans bornes à la patrie. Comme nous, il aura le dé
sir, il éprouvera le besoin d’inspirer à la nation la confiance 
que la defense et la garde de ses institutions sont en sûreté 
dans nos mains. La chambre des pairs m’à toujours assisté 
dans cette grande tâche. Je lui demande la continuation de 
pe concours puissant et salutaire qui tempère les passions 
et assure le triomphe de l'intérêt national bien entendu en 
nous renfermant dans ce que la justice nous prescrit, autant 
que la saine raison. »
Discours de M. Dupin , président fie la chambre des 

Députés.
« Sire, la chantbredes députés, toujours fidèle et affec

tionnée, vient renouveler qY. M. les souhaits qu’elle ne cesse 
de former pour lé bonheur 4u roi, et pour celui de tous les 
membres eje son aqgùsté famille.

» C’èst avec une vive satisfaction que nous l’avons vue 
s’accroître par la naissance d’un fils de l’héritier du trône - 
du comte de Paris, qui, par vq? soins, sire, et à l’exemple 
de son pere, ce prince si brave, si loyal, si noblement désin
téressé, sera nourri ijâns le respect de ces institutions cons- 
titutionnelleâ dont ja conquête a coûté tant de sacrifices à la 
France, et dont la sincère pratique, de la part de tousles 
pouvoirs, chacun dans la limitede son droit, peut seule as
surer les libertés publiques qne nous' avons mission de dé
fendre, et garantir la sécurité de ce trône que nous venons 
entourer de notre amour et de notre appui. »

Le roi a répondu :
« Je suis bien touché des souhaits que vous m’apportez 

au 110m de la chambre des députés ; elle sait avec quel bou- 
heur je reçois toujours l’expression de ses sentiments, de 
son concours et de son appui si nécessaire à la marche de 
notre gouvernement, au salut de la France et à la conser
vation de ses libertés. C’est rutiion dß tous les pouvoirs qui 
fait 1 union de öhaGiin, et la, force des rois n connue celle 
des nations, est dans leur confiance mutuelle. Cette con- 
fiance m’a appelé au trône, et. ma vie tout entière est le 
garant du priç que j’attache a la conserver. Mon petit-fils 
sera élevé dans ces sentiments Y il apprendra de son père 
et de moi que le premier de ses intérêts est d’inspirer à ja 
nation cette confiance salutaire , que le trône constitutionnel 
est le véritable boulevard des libertés, publiques , et que lui 
seul peut assurer à la France lè maintien de son honneur 
au dedans èt au dehprs, et la jouissance de tous les avanta
ges qm, comme votre president vient de le dire, nous ont 
coûté si cher.’Nous en recueillons aujourd’hui les fruits - 
cest à les conserver que doivent'tendre nos communs ef
forts , et ce but, nous saurons, l’attcmdre malgré les' entra
ves de toute espèce que nou? rencontrons sur notre route, 
J en ai pour gage la confiance de la nation, votre appui et 
votre affection. Je suis heureux de vous témoigner toute la 
mienne , et de vous voir réunis en aussi grand nombre au
tour de moi. »

NOUVELLES D’ESPAGNE,
Nous avons des nouvelles dq Madrid du 25 décembre. 
Dans là séance de la veille, ta Çhambre avait terminé If

La femme, jeune et belle encore, ma lgré la délétère pauyreté , prome 
liait ses regards inquiets de son mari à son enfant, et quand ses yeus 
Irencontraient ceux de l’homme , elle s’efforçait de sourif comme si' eil 
eût voulu lui dérober la souffrance qu’elle éprouvait, et lui inspirer l’es
pérance qu’elle ne;sentait pasi

— Il faut pourtant que je parle ! disait le pauvre matelot, et le Ven 
ne change pas, il fait un temps àculbuter Un vaisseau-amiral.

— Attends.eneore, répondait la femme...
Mais il n’y a plus de pain pour toi...

— Je n’ai pas faim ? reprit-elle avec une douloureuse assurance.
— Etnotre enfant?
— Oli ! il manquera moins que nous... , et elle montra orgueilleuse 

ment, la pauvre mère , un sein que le besoin avait flétri.
L homme n’osa plus dire alors : et moi.. Il se résigna et attendit. ..
En ce moment un grand coup retentit à la porte, un coup insolent 

comme ett frappe le créancier avec le marteau du débiteur.
— Q.ui va lù? s’écria la femme en tressaillant.
L’enfant fut réveillé en sursaut et fit entendre le gémissement de la 

faim. -,
-.'.i iô-V • * * (, d

— C’est la main du propriétaire , dit l’homme... Il n’y a que le maître 
qui s’anponce ainsi... Il riqnt nous rappeler que le terme du lover ex
pire dans, trois jours.,.. Et le matelot alla ouvrir.

** YmÄRJ«jwgpriëüiife, un propriétaire comme il y en a 
malheureuseineii} beaucoup, un de ces barons du pignon sur rue qui 
sont aussi impitoyables p.QUf, les pauvres, qu’autrefois les nobles pont 
lesmanans. - y *

Celui qui entrait était bien et dûment empaqueté d’une bonne double 
étoffe de lame, ayant les mams gantées de fourrures, et les pieds bi«
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débat sur la demande d’autorisation ^»our la mise en juge- 
iïtent des généraux Cordova et Narvaez. Les conclusions de 
la commission ont été adoptées, c’est-à-dire que l’autorisa
tion a été accordée.

La Chambre s’est ajournée au 27.

BELGIQUE-— Bruxelles, le 5 janvier
Par arrêté royal du ol décembre , le général de division 

Daine, actuellement en disponibilité, est rappelé à l’activité 
de service. [Moniteur.)

— Le bruit courtque le commandement supérieur de Yen- 
loo serait confié au général Daine. [Indépendant.)

Le libraire Lejeune a été condamné par contumace à 
cinq ans de prison pour banqueroute frauduleuse.

~ 0n nous assure que M. le comte Félix de Mérode doit 
partir aujourdhui ou demain pour Paris, chargé d’une mis
sion du gouvernement auprès du cabinet des Tuileries, et se 
rapportant à nos affaires diplomatiques avec la Hollande.

[Indépendant.)

"Bruxelles, 3 janvier," trois heures. —Les affaires ont moins d'acti
vité, les cours semble« fléchir. On désespérait de voir le courrier de 
Paris avant la clôturé de la bourse, mais il est arrivé à deux heures 
n apportant aucune nouvelle saillante: la baisse des actions de la Banque’
, belgKlue cotée à labours« de Paris était prévue comme conséquence 

»le la tin de 1 année et de la liquidation; mais on s’attendait à des révé- 
lations au moins sur l’adresse de la chambre des députés ; le discours de 
ffl. d Appony et la réponse de Louis-Philippe, peuvent amplement tenir 
lieu de ce que 1 on aurait appris sur les débats parlementaires puisqu’ils 
garantissent le mainlien de la paix et du repos en Europe. L’avis de la 
banque de Belgique cause une satisfaction générale. 11 était bruit que M 

-de Mérode allait à Paris, pour remplacer M. Le Hou, on «ajoutait au
cune loi à celle idée.

Voici les cours cotes. Fonds de l’Etat : dette active 2 1(2 p. c. 35 A.
-• 0.'^967 25iibfgjty' ‘89A’’3 p‘ c- 67 A’ Société Générale titre en nom

L’actif espagnol, sans affaires 10 lj4 A.
_i[^, deux heures 3|4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 16

LIEGE , LE 4 JANVIER.
SVOns publiô ’11 y a quelques jours, une pétition de 

les notaires de Liège, qui avait pour but d’appeler l’at
tention du gouvernement et des chambres, sur les amélio
rations qu’il serait urgent Rapporter au système bypothé- 
caire actuel. II en est une surtout sur laquelle ils ont parti
culièrement insisté : c’est le renouvellement décennal des
2uSaoPÎ£nns qui avait étô aboii par une loi hollandaise de 
l«2J. File est très-importante sans doute, mais il en est 
a autres qui ne le sont pas moins, et dont MM. les notaires 
n ont point parlé. On sait que,, d’après le code, l’hypothèque 
légale du mineur, de la femme, du fisc , et celle que con- 
rerctn ihfférens privilèges ; existe indépendamment de toute 
inscription. Il y a donc absence complète de publicité et 
mi possibilité de s’assurer, en une foule de circonstances de 
!-existence (le ces hypothèques, qui, grèvent même la géné
ralité des biens. C cst là une source d’embarras et d’abus et 
une cause permanente de procès. Comme MM. les notaires 
tîé l arrondissement de Tongres se proposent, dit-on, de 
suivre 1 exemple de leurs collègues de Liège, nous croyons 
ffevotr leur indiquer la lacune que nous avons trouvée dans 
la petdion de ces derniers. En la comblant, ils-auront corn- 
pu ut les observations essentielles sur les inconvéniens du ré- 
gime actuellement en vigueur, et signalé les améliorations 
Repaies qu dost utile d’y introduire, dans l’intérêt de

• La question de l'établissement du quai de Hallage et de 
la du ection <juil conviendra d’y donner , est toujours en 
suspens, et ne recevra une solution définitive que lorsque 
ts législature se sera prononcée sur .l’opportunité de remet- 
h e le gouvernement en possession .des,grandes rivières dont 

1 administration appartient aujourd’hui aux provinces. Espé
rons que M. le ministre des travaux publics, qui n’attend 
quune décision favorable de la législature pour intervenir 
dans la dépense que nécessitera la construction du quai , 
ne tarifera pus à soulever cette question, qui, en principe, 
a déjà été résolue, en faveur de l’état, pour ce qui concerne 
la canalisation d’une partie de la Sambre et de l’Escaut. H 
importe de se mettre eu mesure de fournir , dès le com
mencement de la belle saison , de l’ouvrage à la classe ou
vrière. La crise industrielle, où nous nous trouvons , peut

sains dans des chaussures moitié cuir, moitié bois, qui tenaient du sou
lier pour la souplesse, et du sabot contre l’humidité ; maître gros et 
gras, ayant dîné de toute leur abstinence , porteur d’un ventre qui en
vahissait la poitrine, ayant des breloques d’or bien lourdes à sa mon
tre , une tabatière d’argent toute pleine dans ses mains, du coton dans 
ses oreilles, le geste brusque, le nez rouge et le verbe haut, un pro
priétaire enfin au grand complet.

— Parbleu, lui dit-il entrant, je viens voir si vous songez cette fois 
ü me payer plus exactement qu’à l’ordinaire. Vous me faites toujours 
attendre la redevance , sous prétexte que vous en oubliez toujours la 
date. Cette année donc il n’y aura point de retard. Je vous préviens que 
votre loyer échoit après demain : vous voilà avertis d’avance ; tâchez de 
vous en souvenir.

Ah ! monsieur , répondit la jeune femme, nous ne pourrons vous 
payer au jour dit. Nous n’avons point d’argent et point d’ouvrage... Te
nez, voyez quel temps il fait !

— Ça ne me regarde pas, répliqua le propriétaire.
Mais , monsieur , ajouta timidement le matelot , donnez-nous au 

moins une semaine, que j’aie le temps d’aller à la pêche. Je voulais partir 
il y a trois jours, précisément pour gagner de quoi vous payer... Mais de
puis trois jours la mer n’est pas tenable, etla tempête augmente d’heure 
en heure. Voyez!

En effet, la mer était si agitée qu’elle vomissait son écume jusque dans 
la chambre du matelot.

— Ça ne me regarde pas, dit l’imperturbable propriétaire... Et comme 
il vit pleurer la femme, il voulut bien condescendre à leurjdonner des rai
sons de son inflexibilité Il fallait prendre vos précautions , ajouta-t-il 
paternellement, il ne fallait pas attendre la Lempète... Vous êtes des fai- 
néans, ou des prodigues... Il fallait travailler quand vous le pouviez et 
économiser dans l’année pour me payer.

entraîner, sinon la fermeture de quelques élablissemens qui 
aujourd hui sont encore en activité, du moins un ralentis
sement de travail dans plusieurs ateliers, et, dans la prévi
sion d’un semblable événement, il faut que l’Etat dispose 
de tous ses moyens pour prévenir les suites toujours dé
sastreuses d une interruption qui ne serait même que mo
mentanée. Le gouvernement comprendra cette nécessité 
et saura s y soumettre sans hésiter, si, comme nous n’en 
doutons pas, son désir de maintenir la tranquillité publique 
égaie sa sollicitude pour les intérêts de l’industrie.

T)an.s ?,a ®°jréf de mardi, premier jour de Fan, la Lune 
ayant fait défaut, sans que l’éclairage eût pourvu à son rem
placement, la ville entière a été plongée dans une obscurité 
qui rendait la circulation extrêmement difficile. Le degel et 
les tas de neige., à moitié fondas, qui encombraient tes rues, 
multipliaient, a chaque pas, les dangers. C’est une parci
monie bien déplacée que celle de calculer sur la Lune comme 
pouvant suppléer à l’éclairage. Il faut que cet astre soit par
venu très-haut sur l’horison, pour éclairer convenablement 
des rues souvent étroites, et bordées de bâtimens quelque 
peu eleves. L administration municipale à laquelle nous si
gnalons ce fait fera droit sans doute à nos réclamations et 
ne nous laissera plus à l’avenir circuler dans l’obscurité 
pour épargner la dépense de quelques heures d’éclairage. ’

Nous croyons savoir que l’adjudication des travaux pour 
la construction du pont sur la Meuse au Rivage en Pot et 
des lerrassemens et ouvrages d’art de la section du chemin 
de fer entre Liege et Chaudfontaine, auront lieu dans le cou
rant de ce mois.

»
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Voici le discours adressé par M. le gouverneur de la 
société Générale , a S. M. à l’occasion du nouvel an.

Sire ! madame ! au renouvellement de l’année , là direc
tion de la Société générale vient offrir à vos majestés l’hom
mage de son plus profond respect, de son dévouement et de 
ses vœux pour le bonheur de votre royale famille.

Sire , la Société générale n’est point un établissement po
litique ; I objet de son institution est le soutien du crédit 
du commerce et de 1 industrie , et son premier besoin est le 
regne des lois et de l’ordre publie; mais, au milieu des 
graves questions qui agitent les esprits en Belgique , cette 
société s associe aux efforts des bons citoyens pour tout ce 
qui se rattache a la conservation de l’honneur et des inté
rêts de la patrie. Animée de cet esprit, la direction fonde 
toutes scs espérances sur la sagesse et le patriotisme des 
giands corps de 1 état ^ sur les lumières, la haute prudence 
et les nobles sentiments de Y. M. 1

Une baisse notable a encore eu lieu, principalement sur le 
froment dont le prix moyen sur les marchés régulateurs est 
descendu la semame dernière , de 25 08 à 2417, ce qui fait 
une difference de 91 centimes. La baisse sur le seigle a été 
de II centimes ; il est tombé de 15 fr. 06 à 14 fr. 95 et si le 
nouveau projet de loi n’intervenait promptement, on verrait 
décréter ia semaine prochaine le rétablissement du droit qui 
est de -1 fr. 50 les 1000 kilog., quand le prix de ce blé est 
au-dessous de 15 fr.

Voici les principaux objets soumis aux délibérations du 
conseil communal dans la séance de samedi 5 courant

Question fin subside théâtral pour l’année 1839 à 1840.
Rapport de la Commission des travaux publics sur la dé

pêche de M. le ministre, relative au projet de redressement 
de là montagne de la Chartreuse.
1 d un contrôle supplémentaire pour le service de
la Garde civique.

Indemnitédue à M. Piette pour constructions faites dans un 
jardin communal à la porte Sainte-Marguérite.

Examen des contestations existantes entre la ville et les 
anciens entrepreneurs de l’éclairage.

Proposition de réduire à frs. 4 au lieu de frs. 4,50, la dé
charge a 1 exportation de l’hectolitre de genièvre fabriqué 
dans anterieur. ^

Plans de rectification de la rue du tournant de St-Paul.
Renouvellement des commissions du conseil communal.
Nomination de deux secondans, l’un au Sud en rempla

cement du sieur Deliaren, et l’autre à l’Est, en remplace
ment du sieur Seron.

— Mais, monsieur, répond le locataire, vous savez que nous tra
vaillons autant qne nous pouvons, et que nous vivons au jour le jour 
que le produit des labeurs de la semaine est dévoré par les besoins 
de la semaine même. Je revenais de la pêche, dont le produit a payé 
mon boulanger, le jour même que je devais y retourner pour acquitter 
mon loyer.

~ ne me re&'arf]e Pas 1 De l’argent ou congé ! s’écria le propriétaire,
' t il sortit furieux, appelant ces pauvres gens des mauvais sujets, des pa

resseux, des ivrognes, des misérables qui «étaient bons qu’à manger tout, 
à faire des enfans comme des brutes et à mourir à l’hôpital. Et il s’en alla 
ainsi, hoquetant de colère, digérer son dîner en humant quelques verres 
de liqueur à Pestarainel voisin.

Alors ce fut dans la maison du matelot une scène de désolation qu’il 
faut renoncer à peindre. Le pauvre homme se leva, embrassa bravement 
sa femme et son enfant, et se prépara , sans plus attendre, à tenter la 
mer, cette mer si terrible, que la faim de sa femme et de son enfant 
que le cri de ses propres entrailles n’avait pu le forcer à braver ; il allait 
donc y pêcher son terme , il allait jouer avec elle sa vie contre son 
loyer, dallait labourer l’abîme pour la moisson du maître. En vain sa fem
me voulait le retenir de ses deux bras... il lui répondit toujours : Il n’y 
a pas de mauvais temps pour les huissiers... Qu’il pleuve, qu’il vente et 
qu’il tonne, l’échéance arrive et avec elle les sommations... Il faut 
partir!...

Le voilà sorti... Il frappa aux portes voisines, et bientôt il eût recruté 
une demi-douzaine de hardis compagnons que la misère tentait comme - 
lui, qui s’étonnèrent pourtant de son audace, mais qui suivaient l’ini
tiative une fois prise, si périlleuse qu’elle fût pourvu qu’elle offrit une 
seule chance de gain contre vingt chances de mort.

tes voilà tous embarqués dans une de ses coquilles de noix qu'on ap-

Cnndidats '. Léonard Nizet, J.-B.-J. Douffet. Lambert 
Dumoulin , Alexandre Voué, J. Nicolay, T.-J. Henrard , et 
Dirick.

Admission gratuite au Conservatoire royal de musique de 
41 élèves.

Admission gratuite au Collège du jeune Edouard Dewez.,

Par arrêtés du 2 janvier , le sieur Zoude (Hubert), do
micilié a Theux , est nommé juge suppléant près la justice 
de paix du canton de Spa, arrondissement de Yerviers.

Le sieur Tack (Limon), bourgmestre à Wittern, est nom- 
mé juge suppléant près la justiee-de-paix du canton de Ga
loppe , arrondissement de Tongres , en remplacement du 
sieur Smeets, appelé à d’autres fonctions.

—Le W janvier, un jeune homme de cette ville a tenté de; 
se suicider, aiFlémalle, d un coup de pistolet. S’élantappliqué 
1 ai me sous le menton, la balle lui est sortie par la mâchoi-« 
re supérieure et il a été amené hier soir à l’hôpital de Baviè
re ayant le menton et la mâchoir horriblement mutilés.

Nous apprenons que M. Daussoigne, directeur de notre 
Conservatoire Royal de Musique, vient de faire verser à la 
caisse du bureau de Bienfaisance, la somme de 672 fr. , 
montant du produit qu’a donné le concert qui a eu lieu à 
cet établissement, au profit des indigents , samedi dernier» 

— On ht dans XIndépendant :
« L Emancipation rapporte que le bruit aurait courut 

mercredi en ville, que MM. Lehon et Yan de Weyer allaient 
être rappelés et remplacés auprès des cabinets de France et 
de la Grande-Bretagne.

w Nous ignorons si effectivement ce bruit a circulé ; mais 
en tous cas nous pouvons déclarer de la manière la plus for
melle qu’il n’a pas le moindre fondement. »
, Bn nouveau journal intitulé le Franchimontois vient 
de paraître a Verviers.

ASSASSINAT DE LA RUE DU TEMPLE.
De tous les crimes qui , dans ces derniers temps., sont ve

nus répandre la terreur et l’effroi dans Paris, celui dont 
la femme (Renault a été victime a dû principalement fixer 
1 attention publique. Il ne s’agissait pas, en effet, d’un ho
micide ordinaire, commis sur un être faible et sans défense, 
dans un lieu solitaire, au milieu des ténèbres de la nuit _ 
mats d un assassinat prémédité long-tempsàl’avance, exécuté 
avec un horrible sang-froid, en plein jour, dans un quartier 
populeux ; la victime avait bien long-temps luttéicoatre ses 
assassins et n’avait succombé qu’après avoir reçu d’horribles, 
et nombreuses blessures. Nous allons faire connaître les. 
pi mcipales circonstances de cette affaire, qui sera probable— 
ment jugée parla cour d’assises de la Seine dans le courant, 
du mois de février prochain.

Les époux Renault étaient établis depuis fort long-temps: 
au Temple, ils y vendaient des matelas et differens objets de 
Ittterie ; mais la dame Renault se tenait principalement dans 
un magasin qu’elle exploitait, rue du Temple, 91; le 5 
juin dernier, le sieur Renault envoie sa fille , âgée des, 
seize ans , à ce magasin pour y chercher sa mère. La jeun» 
hile trouve la porte fermée ; elle frappe , mais personne ne 
lui répond ; elle retourne près de son père , qui l’invite à 
s adresser au portier delà maison, et à lui demander où peut 
être sa mère.

Le portier dit à la jeune fille qu’il n’a pas vusortir la dame 
Renault, et que bien certainement elle doit être à son maga
sin , puisque deux étrangers y sont dans ce moment. La de
moiselle Renanlt monte aussitôt; elle n’est plus qu’à quel
ques marches du pallier, lorsqu’elle aperçoit deux hommes 
sortant précipitamment dumagasin. Ledernier laisse la porte«, 
ouverte , elle se dispose à entrer; mais l’un des hommes dit 
a l aulre ; Fermez la porte. — Non monsieur,dit la jeun» 
fille, ye vais entrer. La porte eslaussitôt fermée et les deur 
hommes disparaissent. LademoiselleRenaultfrappe de nou
veau, mais cette fois encore personne ne répond; elle «se« 
penche pouréconterjsi elle n’entendrapasquelque bruit à l'in
térieur, rien ne vient troubler le silence dont elle ne com
prend pas la cause et qui excite ses soupçons et ses craintes- 
puis ^regardant à ses pieds, elle voit des traces de sang sur 
le pallier, un affreux pressentiment vient la saisir, elle court 
chez son père et lui communique ses terreurs.

Le sieur Renault vole au magasin, il frappe, il appelle 
il crie, mais c’est en vain. La porte reste close et rien ne 
vient rompre l’affreux silence de l’intérieur. [On court chez

pelle bateaux-pécheurs, quele maître leur loue pour lutter avec l’Océan, 
une de ses barques disjointes commeleurs maisons, et qui font eau com
me celles-là font vent. Les voilà poussés par un héroïque scrupule de 
la conscience, ce seul bien dont les pauvres sont riches, qui fait affron
ter pour autrui la mort qu’on redoutait pour soi-même.

La pauvre femme était sortie aussi, et suivait des yeux cette planche 
qui emportait tout son bonheur. Le bateau fut bientôtloin du port. C’é
tait à l’heure et dans la saison de ces marées équinoxiales si hautes et si 
menaçantes que l’Océan fait craindre la fin du monde et menace une 
fois par jour d’engloutir la terre. Les vagues se superposaient avec une 
violence qu’on eût prise pour de l’animosité. Le vent cassât le mât et em
portai voile. C’èlait un spectacle terrible que cette guerredes éléments 
contre les hommes, speelacle pour lequel plus d’une de nos petites maî
tresses eût payé bien cher une loge après diner.

Cependant la mer grossissait de plus en plus autour du navire. Enfin 
une lame plus noire, plus grosse et plus rapide que toutes les autres* 
tomba sur le pont comme un linceul sur un cadavre; et l’on attendit 
peu après lecri demort de six hommes, au milieu du chantde triomphe 
que semblaient entonner en chœur les flots et les vents.

Alors les flots tombèrent peu à peu, comme satisfaits de cette holo
causte humain: et quelque temps aprèsla mer se balança doucement, 
blanche et polie comme une nappe d’argent.

Cependant la femme du pécheur était restée longtemps sur le rivage, 
jusqu’à ce qu’enfin elle eût perdu des yeux la cime du vaisseau ; puis elle 
était rentrée sans savoir, hélas ! qu’il avait sombré un peu plus loin • et 
le cceür plein d’espérance à la vue des étoiles qui reparaissaient au ciel ’ 
elle attendait le retour de son mari.

Le propiélaire attendait aussi,
Huit jours après, la maison du port portait un écriteau sûr lequel on
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un serrurier. Mais le sieur Renault, en proie à la plus vive 
agitation, ne peut se résoudre à attendre son arrivée; il se 
siisit d’une hache, brise la porte, et se précipite dans le 
magasin. Un horrible spectacle s'offre alors à ses yeux : sa 
malheureuse femme est étendue sur le carreau, la face con
tre terre, les cheveux, les vêtemens en désordre ; elle est 
inondée de sang. Il la prend dans ses bras ; un reste de cha
leur lui fait croire qu elle peut être rappelée à la vie ; il s'em
presse de lui produiguer des secours; il lui parle, il pro
nonce son nom à plusieurs reprises. Mais aucune voix ne ré
pond à sa voix éperdue et déchirante. Elle était morte. Il 
tombe évanoui entre les bras de ceux qui l’entourent et on 
s’empresse de l’écarter de cette horrible scène.

Le magasin est aussitôt visité. Le plancher est inondé de 
sang. Près du corridor qui conduit du magasin à la porte 
d’entrée, dans le corridor même, on en trouve des traces 
On voit sur le mur de ce corridor, sur la porte, des em
preintes de mains ensanglantées. Là, sans doute, avait com
mencé la lutte entre les assassins et leur victime qui avait 
cherché a fuir. Cette lutte s’était continuée dans l’intérieur 
du magasin et de l’appartement, car on apercevait du sane 
sur presque tous les meubles. Enfin, au milieu du magasin, 
a 1 endroit meme où on avait trouvé le cadavre de la mal
heureuse femme Renault, on voyait une mare de sang, et 
dans cette mare un traversin et un matelas. C’était évidem
ment dans cet endroit que la victime avait été égorgée, et 
que, pour etouffer ses cris, on avait accumulé sur elle le 
traversin et le matelas. Dans la chambre à coucher, les ri
deaux et les draps de lit étaient maculés de taches de sang. 
Rien cependant dans cette pièce n’indiquait l’existence d’une 
luite, et tout portait a croire que les assassins étaient venus 
la pour essuyer leurs mains ensanglantées.

La cause et le but de ce crime étaient évidemment le vol ; 
aussi trouva-t-on tous les meubles fracturés et ouverts. On 
en avait enlevé treize cents francs environ en argent et qua
tre cents francs en bijouterie.

Les magistrats se transportèrent aussitôt sur les lieux:
des médecins les accompagnaient. Ils constatèrent que de 
nombreuses blessures avaient été faites à lajfemme Renauld 
on en trouva deux au ventre , trois à la gorge , une à là 
tempe droite , qui pénétrait jusque dans l’intérieur de la

• rX-a 3 ?a.!tie Postérieure£ du cou; plusieurs de 
celles-ci divisaient les vertèbres, et la moële épiniére. Les 
mains portaient les traces deplus de vingt blessures, et 
venaient attester combien avait du être longue et énergi
que la resistance apportée par la victime aux efforts des 
assassins.
nnn,e ’ TT*8 ave,c tant d’a«dace, avait évidemment 
poui auteurs les deux individus que le portier de la rue du
Temple, n” 91, et la demoiselle Renaud avait aperçus dans 
m Ges.indlvldus avaient été vus à quelque distance 
if, r\f U,nC c‘rTconstance toute particulière avait attiré sur 
tuxI attention. UnectuIIère d’argent s’était échappée de lapo-
nrfcf f Up dtCes mdlv,ldus 5 et *’on avait remarqué avec sur- 
prrse leur embarras et leur précipitation à s’éloigner.
hi;™,o- 3 J“?tlce a,PI)rit Par les révélations d’une fille pu- 
hlique qui avait eu des rapports avec un nommé Miehud
Lesmm efsfnfflf,ieS assassins de ïa fem»e Renault étaient 
césSrlok \condamné.s tous deux aux travaux for- 
fhr J M , dê qui paraissait fort irrité contre Souf- 
rimd. qui lui avait enleve sa maîtresse, proférait des mena-
n uh°^5U1'C1-11 parlait de ^assassin de la femme Re
nault comme en connaissant tous les détails : il devait lui- 
mune y participer. Il avait été voir les lieux, s’était muni
me\ntrTmir?uiirdr’nn?CUtir ?•“ Crime’ qu il n’avait pu com- 
mettie pai suited une inculpation qui l’avait retenu pendant
plusieurs mois dans les prisons ; enfin, il disait que fa fem- 
m,v.ni ' d iœür de Lcsa<"e ^ avait donné l’affaire . et 
commeUa'?1 ^ ^ D°n loin d° ,a mais°n où le crime se

Lesage, qui avait déjà été arrêté avec bon nombre defor
mier rf eiUld?ns1la prison,et l’on songea às’em-
p iei dç Soufflaid, mais la chose n’était pas facile, car Souf- 
flard se cachait et l’on savait d’ailleurs que son arrestation 
n aurait pas lieu sans une vive résistance. Voici au surplus le 
îoyen qui fut employé ; on fit placer trois agens dans la 

chambre de la maîtresse de Soufflard.
JtVIIet’ à 0nze heures du soir, les agens enten- 

dl!£L h?“ra® Slu toussait dans la rue et qui disait :

.! est“,tu a? c,c 4 un s‘8'ne convemi, la fille Alliette, qui setiouvait pres de la croisée, répondit que oui, mais 
en meme temps, elle fit avec la main des signes qui indi—

isait ces mois : A louer. Un enfant sans vie, enveloppé d’une serviette 
était exposé à la porte, entre un petit tas de meubles qu’on allait ven
dre :1a mort du locataire n’avait pu donner quittance. Enfin, une folle 
était assise sur la jetée du port, à l’endroit même où la femme du pé- 
cheur avait vu le navire pour la dernière fois.

Et chaque jour, à la même heure, la pauvre femme seule et désolée 
revenait s’asseoir à la même place, malgré la pluie et la brise qui lui 
cinglaient le visage, la tête découverte pour mieux regarder, fixant 
ses yeux pleins de larmes au fond de l’horizon, scrutant les flots qui 
arrivaient au rivage, cherchant enfin dans chacun de leurs sillons une 
image chérie qu’elle ne trouvait pas; et les vagues qui dansaient de
vant elle ne lui rendaient rienqu’un bruit sourd, qui semblait l’écho de 
ses gémissements. Puis, à la première éclaircie du ciel elle s’en re
tournait solitairement à sa maison; car la maison , par une vengeance 
du peuple qui était bien en ce cas là la vengeance de Dieu , n’avait été 
louée par personne : elle rentrait, disons-nous, et apprêtait tout poul
ie retour de son mari. le pain que la charité des voisins lui donnait, 
était servi chaque soir sur la table, la soupe était trempée pour celui 
qui ne la mangeait jamais, et elle attendait toujours celui qui nedevait 
plus revenir.

D autres fois, quand cette nouvelle Nina était en face de la mer, s’il 
venait à passer un navire, alors on la voyait s’animer, ses yeux sem

aient chercher son mari parmi les matelots du bord; elle étendait 
les bras, agitait son mouchoir, jetait sa voix au vent, et suivait le 
vaisseau à la course jusqu’au bassin où il abordait. Là elle cherchait son 
îomme parmi les matelots, prenait toujours l’un d’eux pour son mari, 
et 1 emmenait à sa maison. On ne saurait dire l’extrême res pect de ce 
gens de mer pour cette pauvre folle, la sainte complaisance qu’ils

quaient à Soufflard qu’il devait s’éloigner. Les agens s’en
l’E-ieffrle l * ^aisl,reot violemment et l’attirèrent dans 
iinieiiem de la chambre. Les signes de cetfe fille n’o
Lportef3 été remarqUéS par Soilfflai'd, qui bientôt frappa à

e4aUSjitôt les t,r0is agens se Précipitèrent sur 
Soufflai d , qui tira de sa poche un tourne-vis, et se défen- 

it quelques mstans ; il fil même de légères blessures à ses 
ta-> r- 11/ut bien,tôt désarmé et mis hors d’état de résis
ter aiors sa fureur s exhala en injures et en menaces. « Ca- 
™^d!sait:d aux inspecteurs, je regrette bien de n’avoir
fp nnw f ( e) au mmns u? de vous !- C’est une fatalité : 
je porte toujours mes pistolets sur moi, et aujourd’hui oue 
J en aurais eu tant besoin, je ne les ai pas pris !... Vous Æ 
bien eontens, n est-ce pus? Vous serez bien fiers quand vous

■ n ,mJU1 d;miles Journaux que vous avez arrêté l’assas
sin de la rue du Temple !...

Micaud, dans le cours de l’instruction a complété ses 
aveux; il a déclaré qu'il avait été plusieurs fois avec Soufflard 
chez la frrame^Renault, pour y commettre un vol; que la 
femme Yallard faisait le guet dans lescalier, mais qu’ils n’a- 
voient jamais pu réaliser leur projet , parce que la femme 
Renault était constamment chez elle.
.. ^a femme Vallard, irritée de ne pouvoir arriver à la réa
lisation du vol, aurait dit à cè sujet : « Il faut que Lesage 
soit sorti de prison, il lui fera son affaire. » Micaud a fait 
en outre, connaître plusieurs vols auxquels il a participé’ 
Lun de ces vols a été commis par lui et Soufflard chez la 
m4-eMHan".0ni1 rue Saint-André des Arts. Soufflard aurait 
dit a Micaud, dès qu’ils ont été dans l’appartement • « Ferme 
la porte, et si elle vient nous la butterons (tuerons ) »Ce vol 
aurait encore été indiqué par la femme Vallard , qui portait 
le pain chez la dame Hannon. • 1

Malgié les révélations de Micaud, les reconnaissances de 
plusieurs témoins et la présence des taches de sang sur leurs 
vetemens. Lesage et Soufflard soutiennent qu’ils sont étran
gers au crime qui leur est imputé.

Lesage a été condamné, en 1830, à sept années de travaux 
forcés pour vol.

Soufflard à cinq années de la même peine en 1824 et à 
six années en 1831. ■’

- T-0Ui deux s,ord signalés comme très-dangereux et indis— 
ciphnabies, même dans les bagnes. (Droit.)

THEATRE.
LA FILLE DE L’AIR. — BÉNÉFICE DE JI. PAUL CANUT.

Ainsi que nous l’avions prévu, la salle était comble hier soir, pour le 
bénéfice de notre premier comique ; nous croyons pourtant avoir re
marqué que peu d’abonnés avaient retenu leur loge; nous regrettons 
qu’ils aient ainsi laissé échapper l’occasion qui se présentait de prouver 
leur estime pour le talent de l’acteur qui seul apporte quelque variété 
dans nos plaisirs dramatiques. Une salve d’applaudissemens a accueilli 
l’artiste aimé, à son entrée en scène.

La Fille de l’Air est une pièce féerie; par cela même l’intrigue ne 
peut être que d’un intérêt très-secondaire ; l’attention se fixe toute en
tière sur les décors et la mise en scène. Une fille de l’air pour obéir à 
la loi commune , est forcée d’aller , pendant un an habiter la terre - 
c’est là un temps d’épreuve, car si elle devient amoureuse d’un mortel’ 
elle perdra ses ailes et son immortalité. Azurine lutte long-temps con
tre l’amour d’un simple villageois qui, en la voyant, en est devenu 
éperduement amoureux. Elle finit pourtant par succomber, et se résigne 
à devenir mortelle en épousant cet amant qui vient de recueillir un bril
lant héritage.

M. Paul Canut s’est très-bien tiré du rôle ingrat de Rutland ; M. 
Emery a été fort drôle dans le personnage du vieux Borée; Mlle. Amélie 
a bien chanté ses nombreux airs ; Mme. Théodore a été fort gentille et 
pleine de naturel sous les traits de Lucette , de même que Mme. Leroyer 
sous ceux d’Eolin.

L’administration s’est miseen dépense pour les décors : ceux du pro
logue sont fort beaux; nous croyons seulement que l’éclairage n’était 
pas très-bien combiné; la chaumière ainsi que le cimetière sont très- 
bien, les changemens à vue et les apparitions se sont opérés mieux 
qu’on ne pouvait l’espérer sur un théâtre aussi mal organisé que le nô
tre. Le plus grand effet a été produit par le décors final, qui est vrai
ment magnifique ; cette apothéose est, sans contredit, le tableau le plus 
frais, le plus léger et le plus aérien que l’on puisse produire sur notre 
scène.

Avant de rendre la pièce, on devra faire de nombreuses coupures, 
afin d’éviter des longueurs qui ont jeté du froid sur son exécution.—Du 
reste que cette pièce, dont les décors pourront peut-être attirer la foule 
pendant quelques dimanches , ne retarde pas la représentation d'Anne 
de Beulen, promise depuis si long-temps.

mettaient à conserver ses illusions, à aller prendre chez elle le souper 
qu’ils lui payaient.

Cependant la cour étant venue se baigner à Ostende, on trouva scan
daleux la conduite d’une femme qui prenait toité les jours un mari 
vivant, pour lui tenir lieu d’un mort, et la folle fut enfermée; elle faillit 
mourir d’une fièvre chaude dans sa prison.

Puis la cour partie, ia folle fut rélâchée; et le premier jour de sa dé- 
1 ivrance, le premier usage qu’elle fit de sa liberté , fut d’aller s’établir 
sur le jeté du port, à la place ordinaire, et de regarder toujours du 
côté de l’Océan. C’était le soir, la mer était grosse, les nuages mena
çants comme le jour de son veuvage... Bientôt elle aperçut un vaisseau 
à l’ancre dans la direction même où elle avait cessé de voir celui qui 
portait jadis son époux.... Alors l’hallucination qu’elle éprouvait en 
face d un pareil spectacle la sai si plus fortement que jamais.... Sesmains 
se jetèrent en avant ; mais comme le vaisseau était à l’ancre et immo
bile , et qu’il ne venait point à elle, une crise extrême agita toute cette 
femme. Elle crut entendre une voix qui l’appelait, voir un spectre qui
lui tendait les bras , et elle voulut aller à lui.....  Alors elle jeta un grand
cri, entra dans la mer, et marcha à pas de course dans la direction du 
vaisseau. L’heure était avancée , la nuit sombre, la plage déserte.... elle 
put donc avancer sans obstacle... marchant devant elle au plus fort des 
vagues, marchant toujours jusqu’à ce qu’elle disparut.

On peut voir la maison de la folle à Ostende, près de bath hôtel 
(hôtel des Bains. ) Les garçons de l’hôtel sont habitués à la mon* 

trer aux voyageurs......... elle n’est pas encore louée.
(Revue britannique.)

Un billet remis dimanche dernier demandait la mise à l’étude de Sé+ 
raphina , opéra dont le poème est de Frédéric Soulié et la musique de 
M. JVanson fils, notre compatriote. Le directeur a annoncé qu’il fe
rait des démarches auprès de ses artistes. Nons pensons bien que tous 
s’empresseront d’accepter les rôles qui leur seront proposés, car c’est là 
un moyen pour eux d’acquérir et de conserver la faveur du public 
Liégeois.

Banque de Belgique,
REPRISE DES PAIEMENTS-

Le conseil d’administration de la Banque de Belgique 
de I avis des commissaires du gouvernement et de ceux des 
créanciers.

A l’honneur de prévenir le public qu’à partir du 4 de 
ce mois la Banque reprendra ses payemens de la manière 
suivante :

Les remboursemens delajcaissed’Epargne reprendront leur 
cours.
, ,Les billets de la Banque de f. 40 et def. 190, seront payés 
a bureau ouvert.

En attendant qu il soit pris des mesures pour Péchante des 
billets de f. 500 etde f. 1000; ces billets seront reçus pour 
paiement des effets de commerce, jusqu’à concurrence de 
moitié desdits effets, ainsi que pour toute extinction ou 
diminution de dette du chef d’actions industrielles à lever à 
la Banque.

Les porteurs des dits billets ont d’ailleurs la faculté de 
se faire ouvrir des comptes courants ; il leur sera donné en 
échange des billets, un titre au moyen duquel ils participeront 
aux dividendes successifs.

Les créanciers par comptes courants, tant à Bruxelles, 
qu’a Anvers et Liège pour les succursales respectives 
peuvent toucher 20 p. Ojq de leurs créances en tant qu’elles 
soient liquidées.

Bruxelles, le 2janvier 1859.
Le directeur de la Banque,

Signé Ch. De Brouckere.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 3 JANVIER.
Naissance, 6 gare., 3 filles.

Mariages 12, savoir :
J. Radii, armurier, porte St-Léonard et M.-T. Coune, journalière der

rière les Poliers.—J.-J. Petit, tisserand, rue Rouleau et J. Crahay;’cou- 
™rl~rVue Saucy- — J-J. Demarteau, armurier, faubourg St-Gilles et 
M.-C.-T.Renson,journalière,même faubourg.—P.-J.Honay menuisier 
rue Saucy etM.-F. Laposta , journalière, même rue.—J. Houssa tisse
rand , rue Roture et M.-F. Rosa , sans profession, même rue. — G. Léo- 
nai d, tailleur, faubourg St-Léonard etM.-C. Desamoré, sans profession 
même faubourg.—M.-B.Giroux,serrurier, rue Babilone el M.-B. Madaré’ 
polisseuse, même rue.—J.-R, Bourdouxlie , négociant à Horion-IIozé- 
mont et M.-R. Férier, marchande-lingère , rue St-Hubert.—R.-A Tho- 
nard, lieutenant d’artillerie eneette ville el M.-J.-E. Tixhon, négociante 
rue St-Hubert.—A.-J. Bagees, musicien, à Cologne et M.-D.’ Coosemaiis’ 
sans profession, rue des Tourneurs.— H.-J. Lebeau , menuisier à Bar-’ 
veaux et M.-E. Demarteau, sans profession , faubourg St-Gilles —N -A - 
F. Fabry, sans profession, place Ste-Claire et M.-A. Marchin, sans pro
fession, rue des Ravets.

Décès : 3 garç., 2 filles, 2 hommes , 1 femme.
R. Delvaux, âgé de 80 ans , journalier , rue Grande-Bêche veuf d’E 

Vanesse.—A Thiriard, âgé de47 ans, portefaix, rue Matrognard, époux 
Vive, ^e a*u e'—Gavage, âgée de 73 ans, sans profession , faubourg

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui vendredi 4 janvier, le COMTE ORY, grand ODéra 
SANS NOM, vaudeville.

MMMŒS.
Dimanche prochain , on JETERA UN COCHON, 

chez M. Olivier CHANTRAINE , près de l’Eglise d’ANS

VENTE DEFINITI ¥E ,
PAR

suite de surenchères.
LUNDI, 21 JANVIER 1839 , à 11 heures du matin,

Au bureau de M. ie juge-de-paix CHOKIER, rue d’A- 
may, n. 653 , à Liège, le notaire SERVAIS, adjugera défi
nitivement.

1. La BELLE MAISON de Commerce, n. 26, nouveau, 
enseignée de la CLEF-D’OR, rue Ste.-Ursule, à Liège , se 
composant de divers appartemens ; avec grande boutique ; 
cour vitrée ; caves; vastes souterrains; etc.

Cette réadjudication aura lieu, sur la mise à
prix de.................................. • . . . . frs. 51,500

L’acheteur trouvera des facilités , dans la di
vision , établie pour les termes de paiement.

2. La MAISON, cotée 1,176, rue Grande-Bê
che, à Liège; sur une mise à prix de . . . 2,100

A VENDRE D OCCASION

wm ia Me®!i!©ir
à deux octaves et demis tons, n’ayant pas servi, chez M. 
LEVASSEUR, Maison Orban.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 
DES MINES ET FONDERIES DE ZINC de la Vieille 
Montagne, a l’honneur d’informer MM. les actionnaires que 
conformément à l’article 14 de ses statuts , les intérêts des 
actions, pour l’année 1858, seront payés à la Banque de 
Belgique le 10 janvier prochain et jours suivons.

Liège, le 51 décembre 1858.
Le Directeur, LAMBELIN.



LE POLITIQUE

ON DEMANDE DES OUVRIERS CORDONNIERS. S’a- 
drëSs'ériau mèilre'bottier dii 5e Tegimeiit d’artillerie, rue' 
Reïivicé, n" AI. ■

A VENÏIKE

En ROIS de CITRONNIER VavëclëS'acGéssôircg. S’adres
ser au bureau de cette feuille.

LfBIiAIME
Ï)E

J.-A, LATOUR,- A LIÈGE.
ER Y&WÎ I-S:

DE LA

Province de Kiege
OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES,

Composant les Autorités Administratives Civiles 
JußiciQjires et Militaires de là Province, pôur l’année

Volume grand in-18 de 455 pages.— Prix broché, 1 fr. 50 c. 
Cai'tonné ,'2 frs.

Cet Almanach se vend :
A LIEGE, chez. J.-A. Latour, imprimeur de l’Adminis- 

vutt/S e 1)r?vinci;,Ie ? à AUBEL, chez H.-J. Mathias : à VER- 
ti -HTivez ,V° Renwd-Çroisier.vTz -Angenot et G. Nau- 
tet? a 1ILT d&f&Hr K'iops, Ml> J. Godin et Ranwez-De- 
piesseux; a WÂREMME* chez C.-J. Laurent: à SPA chez 
A' MARECHAL ; à STAYEL0T, chez. H. Confesse : à 
DOLHAIN-LIMBÖÜRG, chez j.-F. Pagnouî. ISO

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FABRIQUE 
DE FER D’OUGRÉE,

Informe les Actionnaires que les intérêts de Î858, seront 
payes le 1- juillet nrochàin, après Fdppfohation du compte 
qui a heu au mois de juin. , 1

Cette mesure a puur but de maintenir rétablissement en 
activité, en accordant a ses débiteurs les facilités qüe récla
ment les circonstances difficiles et imprévues du inoinent';

Pour le conseil d Administration, '
LE DIRECTEUR-GÉRANT

T-a , (Signé) Ch. BICHEROUX.
Liège, le 29 décembre 1838.

POUR SORTIR'Î)S L’INDIVISION. *

VENTE D’üftË liJÈLLE RENTE
BIEN HYPOTHÉQUÉE.

Le JEUDI 10 JANVIER 1839, à 2 heures de relevée, 
En l’étude et par1 lé ministéf è ' dÈ M' PuSARTnotàVre , 

IL SERÂ PROCÉDÉ

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES !
if

D’UNE
DE 510 FRANCS 54 CENTIMES,

Libre de retenue, '
Avec première hypoiiiéqiie erpriviléde de rendagè, au capital de- 14,586 francs 89 cééh)ci>fe 0'nr M £amb?rt

o «QO nesocianti demeurant rue sous la Tour, à Liège ' 
lî° 2J9. ^

S’adresser pour bonûaltre les conditions eh l’étude dudit- .' 
notaire, dépositaire dès titrés. 5755

LUNDI / JANVIER 1839, à 2 heures de relevée,
r-Tri?Rnrc;)','e WP,. exposera en, VENTE AUX EN- 

en son etude, sise rue St-Séverin.

D'ÉÜX' MAISONS ;
PORTANT LES N*s Îp5 ET'130, '

avec cour et jardins y annexés , sises à ANS , à la ruelle dé’ 
Liège vtenues a bail par Lambert Wéry et Henri Braivè.

Les,£g.J 0 HIC AT AIRES entreront en joüisfeanee le 1er. 
mars 1839.
TnfivtTT'e‘SSer audit 110t;drc pour voir lès conditions de la 
VENTE, 1802

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

.îSlimr..
EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES

comprenant

DES TERRAIN S D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

DE
CO HECTARES CLARE'S 20 CENTIARES ,

DÉPENDANT DES COMMUNES

DE
»IONS ET HOLLOGNE-AUX-PIERRES.

, -Par pétition enregistrée,au gouvernement de la province 
de Liege ,; le 20 décembre 1838, sous le 11° 1862 du réper- 
Joi fe'PaytmnyerMes sieurs Jèah-Brançois-Maurice De Coune, 
Gilles Paulus’, domicjliés 3 HplIogné-aux-Pierres Marie 
Mottapt, veuve de Nicolas Elias, de Paifve , Maurice Bour- 
don , Cèles line Bourdon, Amélie Bourdon , veuve de .Guil- 
laume Clermont, Louise Bourdon épouse d’Antoine Deiaer, 
Alexandre De Coune, Jean-François Dolheid, Vincent La
marche , Gilles-Antoine Lamarche , ces huit derniers de 
, Aeuve Mathieu Moreau de Flémalle-Grande et Hu-

«rr „ ’ d Ans ei- Olain, composant la société de Coune
et Colladios,.ont,formé qqe demande en, extension-de con- 
cession de mines de houille, comprenant des terrains, d’une 
éfendué superficielle de soixante, hectares, soixante-un ares1 
vingt centiares, dépèndans des communes de Mons et Ho- 
IqSDe-aux-PieiTes, et dont la délimitation a été indiauée 
ainsi qu'il suit : H

, ti AU NORD-OUEST , 
à partir de 1 angle nord d une pièce de terre appartenant à 
Jean-JosephChgrlier, longeant cette pièce de terre au nord-, 
est, puis,la haye qui sépare le Pré des Pauvres , d’une pièce 
.de terre appartenant à la veuve Mottarl jusqu’à la rencontre 
du chemin tendant de Crotleuxà Mons; traversant ce che
min sur une longueur de vingt mètres pour arriver au ruis
seau de,Ho,11,ogne, longeant ensuite ce ruisseau jusqu’à l’en
droit où il reçoit les eaux de l’areine du Renard.

AU NORD „ , ;
de ce point remontant jûsqu.à 1 çpi.1 en ,oriiice d’areine puis 
se dirigeait par une ligné droite, longue de D ois cent soi
xante-dix métrés, sur une ancienrçq burp, située au fond de 
Mean dans une prairie dç la v.euve Motlart.

AU SUD-EST,
de cette. bure par une 1 igné droite longue de six cents mèjVes, 
jusqu a u îr buisson près du bois J ones is .formant la Ijgne li
mitrophe de deux pièces 'de-terre qui appartiennent à Joseph 
et Lambert H um blet, puis par une autre ligne droite longue 
de cent trente-cinq mètres, jusqu’à l’intersection de cette li
gne et de celle qui forme la limite d’une piècede terre apparr 
tenant,a Gilles-et Nicolas Paulus, suivant les limites nord-, 
ouest et sud-ouest de cette pièce de terre jusqu’au sentier 
nommé sur les Monts de Colladios.

AU SUD-EST,
continuant à suivre ce sqntier jusqu’à la,rencontre du chemin 
tendant de Mons à Ffémalle.

, AU SCJDtOUEST,
enfin par ujie.bgne, droite longue de neuf cent huit mètres 
se terminant a .langle nord d’une pièce de terre appartenant 
a Jean-Jpsgph Char.lier , point de départ.

Les pétitionnaires offrent a ux propriétaires fonciers trente 
centimes par hectare de superficie etun pour cent du pro
duit net de la mine,, se soumettant du reste à tel autre taux 
ou il plaira au gouvernement de fixer.

LA DEPUTATION PERMANENTE'
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810

K ET 2 MAI 1857,
ARRETE :

1' Les collèges des bourgmestres et échevfes de Liège 
HoIIdgne-aux-Pierres , Mous , Paifve, FiqmailerGrande et 
Ans-el-Glaiu feront afficher pendant quatre mois coriséciitifs, 

[la demandé en extension de concession ci-dessus analysée ■ 
ils feront aussi publier'celte demande chaque dimanche. a. 
l’issue de Poffi’ce, devant là porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale,

2" Lés oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4° mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau’ des npne$. de l’ad
ministration provinciale , plus ample connaissance de la de
mande dont'il s’agit.

o9- Immédia tement après l’expiration du .quatrième mois, 
les autorités "susnommées nous adresseront iqs certificats 
constatant lesi publications et affichés , ainsi que les oppo
sitions qui pourroht leüp être parvenues. . ,

‘Le présent sera-inséré dans deux des journaux de la pro- ’ 
vifice .et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, lé 26 décembre, 1838. ,
Présent : MM. Bon Vandensteen , gouyèrqeur- 

Delfpsse, Scronx, Hubart, Lhonneux,, .Gouvy, 
Lekeu et'F. N. J. Warzée , greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier provincial,

F. N. J. WAllZÉE.

>nç .—mm

PAU SUITE DE SURENCMEIIË ,

.UA;MAïSt)N;:
SITUÉE A LIEGE , RUE - CHERAVOIE , N° 478 , 

occupée par le sieur Libotte, sera réexposée' én vente et 
ADJUGEE DÉFINITIVÈMENT le-Lundi 14 Janvier 1839 , 
dix hemes dùinatin , au l>ui*eau de M. le juge-de-paix du 
quartier du Sud., sis à Liège, rue d’Amay.

Aux conditions à voir, au dit bureau et en l’étude à Liège 
du notaire KEPPENNE. j814

UIBliAlUlË Pli FELIX PALANTE,

RUE VINAVE-DTLE, N» 46.

EN VENTE :
. RUY-BLAS, drame en 5 actes , par Victor Hugo, 1 vol. 
in 18, papier vélin Satiné, ... ° 1 fr

DE L’INDUSTRIE EN BELGIQUE , causes ' dé 
decadence etdeprospérité, sa situation actuelle, par 
M. N. Bnavome, 2 vol. in 8° . . . ;. ... 12 fr.

Au même établissement, atelier de reliures de toutes espèi 
ses a des prix très-modérés.

B©IIKSES.
PARIS . LE 2 JANVIER.

Trois p. c...............
Quatre p. c. . . .
Cinq p. c...............
Act. de la Banque. 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité...............

78 55
101 80
110 05

2670
1170

99 1[2

505

Actions réunies. . 
Différée" ancienne. 
Dito nouv. s-, inté. 
Dette active. . . . 

Id. passive. . .
Empl rom................
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste, .

500

17 1(4

100 1j4
98 90

5 <qo consolidés. .
•LONDRES, L] 

94 1|8
E 1« JANVIER. 
Différées ............... 7 3(8 !

3 7(8BelOe. 1832,. . . 99 1;2 Passives . . . . .
Hol. Dette active. 54 - Russie. ......
Pqrtug, 5 p. c. . — "• • Brésil..................... 77 1[2Id. 5 p. c. . 20 3)8 Mexicains 6 p. c.
Esp. Emp. 1854. . i7 à • .- r: èr -:- ;

AMSTERDAM, LE 2, JANVIER.
Roll. Dette activ. 101 1|8 Certifie. à’Amster. __
Dito 2 1|2............... . 34 911G Pouogse.L. fl. 300 121 1(2Différéë.' . . . ; .. 125| 128 Pr4. L. de Rd. 50 123
Billet de change. 25 15jl6 Eepagne. E. Ard.. 16 9(16Obi. synd. d’am ■95 - - Dito grd. ....

» 5 1|2. 79 7|8 Dette diff. 1830. __
S. de C. des P.-B. 175 1 [2 » ahc . __

v nouvelle. » passive. 3 5(4
Russie. Hope et Ce 105 5|4 Autr. Métal!. 5. 103 7|8

1829 v 5. 105 8(8 Brés. Obi. à Lond. 77 1(8Inscr. au gr. livre 70 1(2., a . à :i:i LM;«

ANVERS, LE 3 JANVIER.
Anvkrs. Uet. act.

- Det. diff. 
Einpr. de 48 mill.

Id. de 30 mill. 
HoLt.-Delte: aetiy. 
Rente rembours. 
Autriche; Métalii. 
Lols de H. 100. .

» a. 250. .
» fl. 500; 

1Î01.OG. Lots fl. .300 
»■ . » ,11.500. 

Brés.' Em. L, 1834. 
Esi’Agive.Ardorn. . 
Delle passiv. 1854. 

- « . Différée. 
Dxf.’EHARC, E. Nott. 

Pilo à L. ..

ÎOo Prusse. Em.,1 Berl.
50 Naples. Cert. Fal.
98 F Et. Ros.Lev. 1832.
— Cert. à A. 1834. .

CHANGES.
106 1[4 A j î rtïKt -,
338 Amsterd. ,C. jours.
464 id. - 2 mois.
808 Rottèrd. C. jours.

■ 119 1(2 A ïd. 3 mois.
; 137 A Paris. ,C. jours.

76 Id. 2 mois.
16 3[8 P Londres. C, jours.
— 1d. 2 mois.
•— Francfort. Ci jours
,95 ldi 3 mois.
lo ... P Bruxelles et Gand.

121 3j4 
93
99 7[8 
98 1|2

1 1(8

1 1|R

1|4 »i1* 
7[8 ■>[„ 
59|8 1[2 
39[5 
36
55 11 [16 
1|8

. . , DU- - » *
Pelle active 2 11 
Emp. Rothschild 
Fin courant. . . 
Emp. de 30 mill. 
Id. de 37 mil. 

Emp-de 1832 (4) 
Act de la Soc. G 
Emp. de Paris. .

C. de S. et Oise. 
Hjuts-Fourneaux 
Banque; Foncière, 
lue

PRUXELLEÇ, LE 3 JANVIER.

lem. ................
Flenu.................
Hornu................
Sciessin. . .u. . 
Soc. Nationale. 
Levant du Flen 
Qugrée. . : . . 
Sars-Longseham. 
Chemin: de Fer. 
yennes. .-. . . . 
Sl-Léonard. . . 
Chatelineau. . . 
Verreries. .... 
Betteraves.\ . 
Verier, de Charl, 
D’Espérance.

2 53 A Brasseries.............
. 98 A Tapis.................
. ' -- Fer d’Ougrée, . .
. 89 A Mutualité. .
• 67 A S. C. Bruges.-. . .
. Monceaux. ....
. 760 Act. Réunies.. . .
. . -- Borinâgé.............
• -, — Houytmx......
. —- Papeterie. ....

— Lits de Fer. . . .
__ Luxembourgeoise 

Civile. ..... .
. -- Hervc. . . . . ; .

— Cli. de Fer de Col.
— Ch. de B., M. et B.

■ —- Asphalt. .... .
'■-- • Holl. D'ette1‘active.
-- Losrenten inscrit-.]
— Autriche. Métalliq'

i 1 — Naples. C. Falcon.
*1 -- [Espajjnë. Ardoin.

.1 — Prime Du mois. .
Différée de 1830.

J -- Idem de 1835. . .
J PassiVës. ’. : . ’. .
;j — Brésil; E.Jde >Roth.

Jilmne. E. de 1854.

107 5(8

53 1[2

93 1|2 
10 1,4

7G 112 
100

=fr?

MARCHÉ DE -LIEGE DU 3 JANVIER 1838. 
Froment, rhectolitrd." ..... fr «9 07 
Seigle:, idem.................................‘ , ’ 16 8ô!

A
À

P

P

4
A

l
À
A
P
A

P
P

VIENNE,,LE:-^8 DECEMBRE.
'Métalliques 5 p. c.^.197-13(52 -— Actions de la Banque , 1491.

liiiprimeric.de j.-B. Nosssst , rue du Pot-d’Or, N° 623, A tjége.


